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Regeste
X.________ c/Service des automobiles et de la navigation | Délai de recours respecté vu la notification irrégulière de la décision au recourant sous tutelle et vu de l'intervention immédiate du tuteur à connaissance de la décision du SAN. Pas lieu de s'écarter du prononcé préfectoral sanctionnant une violation de l'art. 41b OCR, vu la position de la voiture du recourant dans le giratoire par rapport à la moto. Avertissement en lieu et place d'un retrait de permis d'un mois vu les circonstances : le recourant n'a pas heurté la moto; certes, son comportement fautif a entraîné la chute de la conductrice de la moto mais on ne peut toutefois pas exclure une faute concomitante de celle-ci du fait de sa position dans le giratoire; il se pourrait que l'inexpérience de cette élève conductrice ait joué un rôle dès lors qu'il semble qu'elle ait été déséquilibrée à la suite du freinage. Recours admis.
Erwägungen
E. 1
a) La loi vaudoise du 18 décembre 1989 sur la juridiction et la procédure administratives (LJPA), abrogée par la loi vaudoise du 28 octobre 2008 sur la procédure administrative (LPA-VD; RSV 173.36) entrée en vigueur le 1 er janvier 2009, prévoyait un délai de recours de 20 jours dès la communication de la décision attaquée (art. 31 al. 1 LJPA), délai non prolongeable, mais pouvant être restitué à celui qui établit avoir été sans sa faute empêché d'agir en temps utile (art. 32 al. 2 LJPA). b) En l'espèce, le recours dirigé contre la décision du SAN du 16 octobre 2008 a été déposé le 12 novembre 2008, soit vraisemblablement après l'échéance du délai de recours de 20 jours de l'art. 31 al. 1 LJPA; mais il y a lieu de constater qu'elle a été adressée au recourant; or, celui-ci, interdit, ne pouvait pas recevoir valablement la communication de cette décision qui devait être adressée à son représentant légal (art. 367 CC). La notification a été irrégulière. Le tuteur du recourant a recouru le 12 novembre 2008, soit le jour même où il a indiqué avait eu connaissance de la décision rendue par le SAN à l'encontre de son pupille. Dans ces conditions, il faut considérer que la décision a été valablement notifiée le 12 novembre 2008 seulement et que le recours a été interjeté en temps utile (v. arrêt PE.2008.0044 du 28 mai 2009 et réf. cit.). Le SAN n'a du reste pas conclu à l'irrecevabilité du recours.
E. 2
a) Le jugement pénal ne lie en principe pas l'autorité administrative. Afin d'éviter dans la mesure du possible des décisions contradictoires, la jurisprudence a admis, s'agissant de se prononcer sur l'existence d'une infraction, que l'autorité administrative ne devait pas s'écarter sans raison sérieuse des faits constatés par le juge pénal ni de ses appréciations juridiques qui dépendent fortement de l'établissement des faits, en particulier lorsque le jugement pénal a été rendu au terme d'une procédure publique ordinaire au cours de laquelle les parties ont été entendues et des témoins interrogés ( ATF 124 II 103 consid. 1c/bb p. 106; 123 II 97 consid. 3c/aa p. 100; 121 II 214 consid. 3a p. 217; 119 Ib 158 consid. 3c/aa p. 164). L'autorité administrative ne peut dès lors s'écarter du jugement pénal que si elle est en mesure de fonder sa décision sur des constatations de fait que le juge pénal ne connaissait pas ou qu'il n'a pas prises en considération, s'il existe des preuves nouvelles dont l'appréciation conduit à un autre résultat, si l'appréciation à laquelle s'est livré le juge pénal se heurte clairement aux faits constatés ou si ce dernier n'a pas élucidé toutes les questions de droit, en particulier celles qui touchent à la violation des règles de la circulation ( ATF 129 II 312 consid.
E. 2.4
p. 315 et les arrêts cités). Cette dernière hypothèse recouvre notamment le cas où le juge pénal a rendu sa décision sur la seule base du dossier, sans procéder lui-même à des débats ( ATF 120 Ib 312 consid. 4b p. 315). b) En l'espèce, le recourant, a été reconnu coupable de violation simple des règles de la circulation routière (art. 90 ch. 1 LCR) à la suite des faits survenus le 6 août 2008; il a été condamné par le Préfet, après avoir été entendu, à une amende de 250 fr., sur la base du rapport de dénonciation qui ne l'a libéré que du chef d'accusation de la violation des devoirs en cas d'accident. Il faut en inférer que le Préfet, qui avait reçu en copie l'argumentation développée devant l'autorité de céans, a implicitement écarté les moyens libératoires du recourant. Celui-ci n'a du reste pas contesté le prononcé pénal alors même que le SAN avait déjà rendu la décision incriminée et qu'il avait recouru contre celle-ci. Le recourant n'a pas indiqué, après le 24 mars 2009, date du prononcé préfectoral, quel(s) élément(s) justifierai(en)t de s'écarter de ce jugement pénal entré en force. Cela étant, le tribunal tient pour constant que la conductrice de la moto, qui circulait dans le giratoire où elle s'était engagé depuis l'avenue des Boveresses, s'est vu couper la priorité par le recourant débouchant de l'avenue de Rovéréaz. Vu la configuration du carrefour et la position respective du recourant et de la motocycliste, le premier a clairement violé la règle de l'art. 41b al. 1 OCR, selon laquelle avant d’entrer dans un carrefour à sens giratoire (signal 2.41.1 combiné avec le signal 3.02), le conducteur doit ralentir et accorder la priorité aux véhicules qui, sur sa gauche, surviennent dans le giratoire. Le recourant met, certes, en cause le comportement de la conductrice de la moto, à plusieurs titres. Celle-ci, élève conductrice d'une moto de grosse cylindrée (véhicule de la catégorie A), n'avait, par la force des choses, pas encore acquis toute la maîtrise de son engin dont elle avait du reste admis avoir chuté quelque temps auparavant. Lors des faits, cette conductrice, qui se trouvait positionnée, de son propre aveu, vers le bord intérieur du giratoire, aurait pris son virage trop serré et aurait circulé de manière inadaptée; elle aurait, de ce fait, perdu la maîtrise de son véhicule. Mais de telles affirmations sont contredites, en tous cas sur certains points, par les déclarations du témoin, selon lesquelles la motocycliste circulait " normalement " dans le giratoire, dans le milieu de la voie du giratoire, du moins pour ce qu'il avait pu voir à l'endroit où il se trouvait, et à une vitesse " tout à fait convenable ". Pour le reste, le témoin a vu la conductrice de la moto tomber sur la gauche de celle-ci, alors que celle-ci serait, selon ses explications, tombée à droite. Les déclarations du témoin ne précisent pas si la conductrice a klaxonné, comme elle l'affirme, mais il n'est pas exclu que les policiers n'aient pas interrogé le témoin sur ce point, raison pour laquelle le constat est muet à cet égard. Quand bien même certaines des circonstances évoquées jettent un certain trouble sur le déroulement des faits, il reste que le recourant a violé l'art. 41b al. 1 OCR, vu sa position et celle de l'autre usager qui était déjà engagé dans le giratoire. Si la moto était très proche du bord gauche intérieur du giratoire, comme le relève le recourant sur la base des explications de la conductrice de la moto, on ne voit pas ce qui avait rendu nécessaire une manœuvre d'évitement par la droite, la conductrice de la moto aurait pu, en effet, se contenter de freiner et de serrer davantage à gauche. Mais cela expliquerait alors le fait qu'elle serait tombée à gauche, selon le témoin, et non à droite, comme elle l'a affirmé. Il reste que le recourant, qui n'a à aucun moment vu la moto, était à l'évidence inattentif, mais la position de la moto était peut-être inhabituelle, voire incorrecte (v. ATF 6B_448/2009 du 1 er septembre 2009, consid. 2.4, qui rappelle qu'hormis les cyclistes, les usagers doivent tenir leur droite à l'intérieur d'un carrefour à sens giratoire, selon l'art. 34 al. 1 LCR). Quant au fait que la conductrice de la moto n'aurait vu, de son côté, le recourant que de dos, il peut probablement s'expliquer par le fait que lorsque la voiture du recourant a surgi, elle s'est concentrée principalement sur la manœuvre d'évitement, encore qu'elle ait eu le temps de relever le numéro de plaques de la voiture. Même si on peut avoir quelques réserves sur le déroulement exact des faits sur le vu des objections, non dépourvues de fondement, du recourant, il n'existe, en l'état, aucune circonstance justifiant de s'écarter du prononcé préfectoral sanctionnant le recourant pour violation simple des règles de la circulation, au regard des art. 3 et 41b OCR, vu le carrefour en cause et la position respective des protagonistes.
E. 3
a) La loi fait la distinction entre le cas de très peu de gravité, le cas de peu de gravité, le cas de gravité moyenne et le cas grave. Commet une infraction légère la personne qui, en violant les règles de la circulation routière, met légèrement en danger la sécurité d'autrui et à laquelle seule une faute bénigne peut être imputée (art. 16a al. 1 let. a LCR). En cas d'infraction particulièrement légère, il est renoncé à toute mesure administrative (art. 16a al. 4 LCR). Dans les autres cas, il ne peut être renoncé au retrait du permis du conducteur fautif au profit d'un avertissement que si, au cours des deux années précédentes, le permis ne lui a pas été retiré et qu'aucune autre mesure administrative n'a été prononcée (art. 16a al. 2 et 3 LCR). Commet une infraction moyennement grave la personne qui, en violant les règles de la circulation, crée un danger pour la sécurité d'autrui ou en prend le risque (art. 16b al. 1 let. a LCR). Dans cette hypothèse, le permis de conduire est retiré pour un mois au minimum (art. 16b al. 2 let. a LCR). L’infraction moyennement grave peut concrètement être composée d’une mise en danger légère et d’une faute moyennement grave ou grave, d’une mise en danger moyennement grave et d’une faute légère, moyennement grave ou grave ou d’une mise en danger grave et d’une faute légère ou moyennement grave (sur ces points : RDAF, 2004, vol. I p. 392). Commet une infraction grave la personne qui, en violant gravement les règles de la circulation, met sérieusement en danger la sécurité d'autrui ou en prend le risque (art. 16c al. 1 let. a LCR). Dans cette hypothèse, le permis de conduire est retiré pour trois mois au minimum (art. 16c al. 2 let. a LCR). b) Comme on l'a vu, le recourant a violé la priorité à une moto en s'engageant dans un giratoire par inattention. Dans sa jurisprudence, le tribunal a jugé que la violation de l'art. 41b OCR, à l'origine d'un accident ayant entraîné des dégâts matériels, était constitutive d'une mise en danger moyennement grave, au sens de l'art. 16b al. 1 let. a LCR justifiant un retrait de permis d'un mois, en vertu de l'art. 16b al. 2 let. a LCR (arrêts CR.2008.0140 du 18 mars 2009; v. également dans ce sens, CR.2007.0277 du 30 avril 2008 retenant une infraction de moyenne gravité). Dans un arrêt CR.2008.0092 du 10 mai 2010, le tribunal a confirmé la décision du SAN prononçant uniquement un avertissement à l'encontre d'un automobiliste ayant heurté dans un giratoire le conducteur d'un scooter, qui n'était toutefois pas tombé, et dont il s'est avéré qu'il était caché à sa vue par un autre véhicule, ce qui n'était pas toutefois pas une circonstance insolite. Dans le cadre de l'appréciation des faits survenus le 6 août 2008, il y a lieu de relever que si le recourant a clairement violé l'art. 41b OCR, il n'a en revanche pas heurté la moto. L'intéressé n'a pas davantage blessé la conductrice de la moto, alors que dans l'arrêt CR.2008.0092 précité, le conducteur du scooter, qui s'était vu refuser la priorité dans un giratoire, avait subi des lésions corporelles (cou du lapin ayant entraîné des cervicalgies durant plus d'un an) même s'il n'avait pas chuté. On ne peut pas totalement exclure que la conductrice ait commis une faute concomitante du fait de sa position dans le giratoire au regard de la règle générale de l'art. 34 al. 1 LCR imposant une circulation à droite; le comportement fautif du recourant a certes entraîné la chute de la conductrice de la moto, mais il se pourrait que l'inexpérience de cette élève conductrice ait joué un rôle également. Il semble en effet qu'elle était déséquilibrée à la suite du freinage, selon le témoin. En définitive, en présence de ces circonstances qui ne manquent pas de jeter un certain trouble dans cette affaire, l'existence d'une faute ou une mise en danger de moyenne gravité au sens de l'art. 16b al. 1 let. a LCR ne peuvent pas être retenues en l'état du dossier (v. dans ce sens, arrêt CR.2008.0092 précité confirmant un avertissement). Dans les conditions particulières du cas, la faute et la mise en danger doivent être qualifiées de légères, selon l'art. 16a al. 1 let. a LCR. En conséquence, un avertissement doit être prononcé en l'espèce en lieu et place d'une mesure de retrait de permis à l'encontre de l'intéressé qui n'a pas d'antécédent, en application de l'art. 16a al. 3 LCR. La décision attaquée doit être réformée dans ce sens.
E. 4
Les considérants qui précèdent conduisent à l'admission du recours aux frais de l'Etat. Le recourant, qui n'a pas agi par l'intermédiaire d'un mandataire professionnel, n'a pas droit à l'allocation de dépens.
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